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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

Décision n° ARS-BFC-DOSA-2026-944 
portant suspension de l’exécution des préparations magistrales et officinales par l’officine de 

pharmacie exploitée par la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) 
« Pharmacie JACQUEMET », sise rue des grands bois à COUCHES (71 490) 

 
 

La directrice générale de l’Agence 
 Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 
 
VU le code de la santé publique, notamment les articles L. 5125-1, L. 5125-1-1-1 et R. 5125-9 ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de la directrice générale de l'agence régionale de santé 
de Bourgogne-Franche-Comté - Mme MARMIER (Mathilde) ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2025-047 portant organisation de l’ARS de Bourgogne-Franche-Comté en 
date du 5 septembre 2025 ; 
 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-010 portant nomination de l’équipe d’encadrement de l’ARS de 
Bourgogne Franche-Comté du 04 mars 2026 ; 
 
VU la décision du directeur général de l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de 
santé du 21/07/2023 relative aux bonnes pratiques de préparation (BPP), applicables depuis le 20/9/23 et 
remplaçant celles du 5 novembre 2007 ; 

 
VU la décision ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté en date du 04 mars 2026 ; 
 
VU le courrier en date du  10 mars 2026 de la directrice de l’inspection contrôle audit de l’agence régionale 
de santé de Bourgogne-Franche-Comté adressé à Monsieur Thomas JACQUEMET, pharmacien titulaire 
de l’officine sise rue des grands bois à COUCHES (71 490), faisant mention de la non-conformité des locaux 
et matériels dédiés à l’exécution et au contrôle des préparations magistrales et officinales, le mettant ainsi 
en demeure de se conformer aux prescriptions annexées à ce courrier et de présenter, dans le délai de 30 
jours, ses observations ainsi que les mesures de mises en conformité qu’il aura prises. Monsieur 
JACQUEMET faisant sous-traiter l’intégralité de ses préparations, devait toutefois transmettre le contrat 
établi avec le sous-traitant ; 

 
VU les réponses par courriel de la part de Monsieur Thomas JACQUEMET en date du 1er avril 2026, 
indiquant son engagement de sous-traitance totale des préparations magistrales et officinales, pour laquelle 
il dispose d’un contrat établi avec une officine sous-traitante ; 
 
Considérant ainsi que l’officine de pharmacie exploitée par Monsieur Thomas JACQUEMET ne dispose 
pas d’un emplacement adapté et réservé à l’exécution et au contrôle des préparations magistrales et 
officinales et du matériel, conformes aux exigences règlementaires (art. R. 5125-9, R. 4235-12 et 55 du 
CSP et BPP) ; 

 
Considérant qu’au regard des dispositions de l’article L. 5125-1-1-1 du code la santé publique le directeur 
général de l'agence régionale de santé suspend ou interdit l'exécution des préparations, autres que celles 
visées à l'article L. 5125-1-1 du même code, lorsque l'officine ne respecte pas les bonnes pratiques de 
préparation ou réalise les préparations dans des conditions dangereuses pour la santé publique. 
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ARS Bourgogne-Franche-Comté 
Le Diapason, 2 Place des Savoirs, CS 73535, 21035 Dijon cedex 

Tél. : 0808 807 107 - Site : www.ars.bourgogne-franche-comte.sante.fr 

 

DECIDE 
 

Article 1er : L’exécution des préparations magistrales et officinales par l’officine de pharmacie exploitée par 
la société d’exercice libéral à responsabilité limitée (S.E.L.A.R.L.) « Pharmacie JACQUEMET », sise rue 
des grands bois à COUCHES (71 490), dont le pharmacien titulaire est Monsieur Thomas JACQUEMET, 
est suspendue jusqu’à la mise en conformité des locaux et du matériel avec les exigences des bonnes 
pratiques de préparation en vigueur. 
 
Article 2 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de 
l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre 
chargé de la Santé ou d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Dijon, sis 22 rue d’Assas 
à DIJON (21 000), dans un délai de deux mois à compter de sa notification à Monsieur Thomas 
JACQUEMET.  
A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens accessible par le site 
www.telerecours.fr. 
 
Article 3 : La directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’agence régionale de santé de 
Bourgogne-Franche-Comté est chargée de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. Elle sera notifiée à 
Monsieur Thomas JACQUEMET, pharmacien titulaire de l’officine.  
 
 

Fait à DIJON, le 10 avril 2026 
 

La directrice générale, 
 
 
 
 
 
 
Mathilde MARMIER 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2716 
 

Portant extension de 13 places au sein du Centre de ressources enfance & adolescence 
(CREA) géré par l’association ADAPEI du Territoire de Belfort Gestion 

 
FINESS 90 000 523 2 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1, L.313-1-1 et 
suivants, D.312-0-1 et suivants, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants, D.312-10-17 et suivants ;  

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3 ; 

 

Vu le décret codifié du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 
établissements et services médico-sociaux ;  

 

Vu la circulaire ° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d'ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-851 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à 
l’association Adapei du Territoire de Belfort pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif les papillons 
blancs, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2020-114 du 31 décembre 2020 portant modification des autorisations délivrées à 
l’association Adapei du Territoire de Belfort pour le fonctionnement en dispositif du Centre Ressources Enfance 
& Adolescence (CREA) regroupant les places de l’établissement pour enfants et adolescents polyhandicapés 
(EEAP), des instituts médico-éducatifs (IME) et du service d’éducation spéciale et de soins à domicile 
(SESSAD) ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2021-054 du 4 juin 2021 autorisant l’association Adapei du Territoire de Belfort à 
créer une unité d’enseignement élémentaire autisme (UEEA) de dix places et une place au titre de 
l’accompagnement en milieu ordinaire au sein du dispositif CREA ;  
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Arrêté Portant extension de 13 places au sein du Centre de ressources enfance & adolescence (CREA) géré par l’association ADAPEI 
du Territoire de Belfort Gestion 2 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2021-096 du 25 novembre 2021 autorisant l’association Adapei du Territoire de 
Belfort à modifier la catégorie d’établissement du dispositif CREA ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-008 du 7 mars 2022 portant création d’une place d’accueil de jour pour la prise 
en charge de deux personnes polyhandicapées et une place pour l’accompagnement en milieu ordinaire de 
personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme au sein du dispositif CREA ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-067 du 13 juillet 2022 portant création de deux places pour l’accompagnement 
en milieu ordinaire au sein du dispositif CREA géré par l’association Adapei du Territoire de Belfort ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-133 du 13 janvier 2023 portant création d’un projet de répit au sein du dispositif 
CREA géré par l’association Adapei du Territoire de Belfort ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2023-054 du 13 juillet 2023 portant création d’une unité d’enseignement élémentaire 
autisme de 10 places au sein du dispositif Centre de Ressources Enfance & Adolescence (CREA) de l’Adapei 
du Territoire de Belfort ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS/BFC/DA/2023-067 du 22 août 2023 portant création d’une place au sein du dispositif Centre 
de Ressources Enfance & Adolescence (CREA) de l’Adapei du Territoire de Belfort ;  

 

Vu l’annonce n° 2050 parue le 1er octobre 2024 au journal officiel des associations et fondations d’entreprises 
relative à la nouvelle raison sociale de l’association Adapei du Territoire de BELFORT Gestion ;  

 

Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le 
Conseil départemental du Territoire-de-Belfort et l’association Adapei du Territoire de Belfort pour la période du 
1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 04 mars 2026 ; 
 

Considérant le plan de déploiement des 50000 solutions de la conférence national du handicap ;  

 

Considérant le bordereau d’installation du 15 juin 2025 transmis par l’association Adapei du Territoire de 
Belfort Gestion ;  

 

Considérant qu’une extension de places répond aux besoins des usagers et permet de développer une 
politique inclusive sur le territoire ;  

 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

L’autorisation délivrée à l’association Adapei du Territoire de Belfort Gestion pour le fonctionnement du CREA, 
est modifiée comme suit : 

- Extension de 4 places pour l’accueil de jour de personnes présentant des troubles du spectre de 
l’autisme ;  

- Extension de 4 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire de personnes présentant des 
troubles du spectre de l’autisme  

- Extension de 5 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire de personnes présentant des 
troubles de déficience intellectuelle. 

La capacité globale autorisée est portée à 175 places. 
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Arrêté Portant extension de 13 places au sein du Centre de ressources enfance & adolescence (CREA) géré par l’association ADAPEI 
du Territoire de Belfort Gestion 3 

Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et sociaux 
(FINESS).  

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 90 000 009 2 

SIREN Adapei du Territoire de Belfort Gestion 

Raison sociale 778 713 156 

Adresse 6 C rue du Rhône 
90000 BELFORT 

Statut Juridique 60 - association Loi 1901 non R.U.P.  

 

 

2) Etablissement : la ventilation est donnée à titre indicatif. Les places peuvent être ventilées 
différemment dans le respect de la capacité globale autorisée de 175 places et, le cas échéant, selon 
les stipulations du CPOM 

N° FINESS 90 000 523 2 

Dénomination 
Centre Ressources Enfance & Adolescence (CREA) de 
l’Adapei du Territoire de Belfort  

Adresse 11 rue Phaffans 
90380 ROPPE 

 

Catégorie 
d'étab. 

Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

183 - IME 

841 - accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et la 
scolarisation 

16 - prestation en 
milieu ordinaire * 

437 - troubles du spectre 
de l’autisme 

20* 

844 - tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et pédagogiques  
(inclut l’accompagnement 
précoce de jeunes enfants, soit 
à partir de 0 an) 

16 - prestation en 
milieu ordinaire 

117 - déficience 
intellectuelle 

38 

437 - troubles du spectre 
de l’autisme 

11 

500 - polyhandicap 4 

21 - accueil de jour  

117 - déficience 
intellectuelle 

40 

437 - troubles du spectre 
de l’autisme 

28 

500 - polyhandicap 22 

40 - accueil temporaire 
avec hébergement 

117 - déficience 
intellectuelle 

2 

437 - troubles du spectre 
de l’autisme 

3 

500 - polyhandicap 7 

* 2 unités d’enseignement élémentaire autisme (Offemont et Belfort)  
 

3) Offre de répit (non répertoriée dans FINESS) :  
- Un dispositif de répit en accueil temporaire élargi enfants et/ou adolescents accompagnés par le 

CREA ou un autre établissement ou service médico-social en week-end durant l’année ; 
- Un dispositif d’accueil estival en journée par conventionnement entre le CREA et des centres de loisir 

sans hébergement ; 

 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-12-00010 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2025-2716 portant extension de 13 places au sein

du Centre de ressources enfance et adolescence (CREA) géré par l'association ADAPEI du Territoire de Belfort Gestion 15



Arrêté Portant extension de 13 places au sein du Centre de ressources enfance & adolescence (CREA) géré par l’association ADAPEI 
du Territoire de Belfort Gestion 4 

Article 3 : 
Aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui 
font l’objet de la spécialité autorisée.  

 

Article 4 : 
L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 

Article 5 : 
Le présent arrêté remplace les arrêtés n° 2016-DA-R-851, n° ARSBFC/DA/2020-114,  
n° ARSBFC/DA/2021-096, n° ARSBFC/DA/2022-008, n° ARSBFC/DA/2022-067, n° ARSBFC/DA/2023-054 et 
n° ARS/BFC/DA/2023-067. 

 

Article 6 : 
La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-851 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032.  

A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code.  

 

Article 7 :  
En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant 
sa mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 : 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des  savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

 

Article 9 :  
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
 

Fait à Dijon, le 12 mars 2026 

 

Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 
 

 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Franche Comté
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-2717 
 

Désignant la structure porteuse de la plateforme de coordination et d’orientation de 7 à 
12 ans dans le cadre du parcours de bilan et d’intervention précoce pour les enfants 
présentant des troubles du neuro-développement du Territoire Nord Franche-Comté 

 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L'AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ 
BOURGOGNE-FRANCHE COMTÉ 

 
 
 
Vu le code de la sante publique, notamment les articles L.2135-1, L.3221-1, L.4331-1, L.4332-1 ; R.2135-1 à 
R.2135-4 ;  
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment son article L.312-1 ; 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L.174-17, L.174-8, L.162-5, L.162-9 ;  
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

Vu la circulaire interministérielle N° DIA/DGCS/SD3B/DGOS/R4/DGESCO/2021/201 du 23 septembre 2021 
relative au déploiement des plateformes de coordination et d’orientation, et l’extension du forfait d’intervention 
précoce de 7 à 12 ans ;  
 
Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du projet régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  
 
Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-851 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation délivrée à 
l’association Adapei du Territoire de Belfort pour le fonctionnement de l’institut médico-éducatif les papillons 
blancs, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS/BFC/DA/2023-067 du 22 août 2023 portant création d’une place au sein du dispositif Centre 
de Ressources Enfance & Adolescence (CREA) de l’Adapei du Territoire de Belfort ;  

 
Vu la décision n° ARSBFC/SG/2025-067 portant délégation de signature de la directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté à compter du 1er décembre 2025 ;   

 
Considérant qu’un parcours de bilan et intervention précoce est pris en charge par l'assurance maladie pour 
l'accompagnement des enfants de moins de 12 ans susceptibles de présenter un trouble du neuro-
développement, et ce avant même que le diagnostic ne soit stabilisé ; 
 
Considérant que ce parcours est coordonné par une structure désignée par arrêté de la directrice générale de 
l’ARS Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
Vu le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le 
Conseil départemental du Territoire-de-Belfort et l’association ADAPEI du Territoire de Belfort pour la période du 
1er janvier 2020 au 31 décembre 2024 ;  
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 Arrêté désignant la structure porteuse de la plateforme de coordination et d’orientation de 7 à 12 ans dans le cadre du parcours de bilan 
et d’intervention précoce pour les enfants présentant des troubles du neuro-développement du Territoire Nord Franche-Comté 2 

ARRETE : 
 
 
 

Article 1er :  
La structure porteuse de la plateforme de coordination et d’orientation dans le cadre du parcours de bilan et 
d’intervention précoce pour les enfants âgés de 7 à 12 ans présentant des troubles du neuro-développement 
du Territoire Nord Franche-Comté, est le centre de ressources enfance & adolescence (CREA) géré par 
l’association ADAPEI du Territoire de Belfort Gestion, à compter de la signature du présent arrêté. 
 
1°) Entité juridique (gestionnaire):  
 

N° FINESS 90 000 009 2 

SIREN ADAPEI du Territoire de Belfort Gestion 

Raison sociale 778 713 156 

Adresse 6 C rue du Rhône 
90000 BELFORT 

Statut Juridique 60 - association Loi 1901 non R.U.P.  

 
 
2°) Etablissement :  
 

N° FINESS 90 000 523 2 

Dénomination 
Centre Ressources Enfance & Adolescence (CREA) de 
l’Adapei du Territoire de Belfort  

Adresse 11 rue Phaffans 
90380 ROPPE 

 
 
Article 2 :  
L’établissement assure les missions prévues aux articles L. 2135-1 et suivants du code de la santé publique. 
 
Article 3 :  
La plateforme de coordination et d’orientation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation 
et de fonctionnement mentionnées aux articles R.2135 1 à R.2135-3 du code de la santé publique. 
 
Article 4 :  
Afin d’organiser les parcours de bilan et intervention précoce pour les enfants âgés de 7 à 12 ans présentant 
des troubles du neuro-développement, l'établissement contractualise dans les six mois avec d’autres 
établissements ou services sous forme de convention territoriale constitutive de la plateforme de coordination 
et d’orientation du territoire Nord Franche-Comté 
Cette convention formalise la répartition des tâches et des responsabilités de chaque partie constituant 
cette plateforme.  
 
Article 5 :  
Le défaut de convention constitutive de la plateforme de coordination et d’orientation, dans les six mois suivant 
la notification du présent arrêté, entrainera l’abrogation de celui-ci.  
 
Article 6 :  
Comme précisé dans le cahier des charges des plateformes de coordination et d’orientation, le porteur s’engage 
à proposer des parcours conformes aux recommandations de bonnes pratiques professionnelles de la Haute 
Autorité de Santé. Il doit donc s’assurer que toutes les interventions proposées dans le cadre des parcours de 
bilan et intervention précoce respectent ces dernières.  
En cas de manquement à ces obligations, le présent arrêté pourra faire l’objet d’un retrait.  
 
Article 7 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 
 - d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS BFC 

2 place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le 
délai pour introduire un recours contentieux ; 
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 - d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/. 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche Comté. 
 
Article 8 :  
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 Fait à Dijon, le 27 février 2026 
 

 

Pour la directrice générale,  
La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-11-00004

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2025-2748 autorisant

l'association hospitalière Bourgogne Franche

Comté (AHBFC) à fermer 2 places

d'hébergement temporaire au sein de

l'établissement pour personnes âgées

dépendantes  (EHPAD) Résidence 

CHANTEFONTAINE située à Jussey
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-01-26-00011

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2025-2797  2025

DARTAS 219 portant extension de 14 places au

sein du service autonomie aide et soins (SAAS)

VYV3 domicile AUTUN géré par la société VYV3

Bourgogne
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BFC-2026-03-11-00005

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-338 et 2026 175

portant extension de deux places au sein du

service autonomie aide et soins (SAAS) géré par

le centre social et médico social du Haut Morvan
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BFC-2026-03-16-00005

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-406 autorisant

l'association "Les Papillons Blancs Bourgogne du

Sud" à transformer 8 places de l'IME LE BREUIL

pour accompagner des enfants porteurs de

troubles du spectre de l'autisme
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-406 

 
Autorisant l’association « Les Papillons Blancs Bourgogne du Sud »   

à transformer 8 places de l’IME LE BREUIL pour accompagner des enfants porteurs de 
Troubles du Spectre de l’Autisme  

 
FINESS ET : 71 078 524 7 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et suivants, 
D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants ;  

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

VU la circulaire n°DGCS/SD3B/CNSA/2013/381 du 22 novembre 2013 relative à la mise en œuvre d’une 
procédure de prise en compte des situations individuelles critiques de personnes handicapées enfants et 
adultes ;  

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2024-2028 ; 

 

VU l’arrêté n°2016-DA-R-771 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association les Papillons Blancs du Creusot pour le fonctionnement de l’IME Le Breuil sis à La Breuil (71 670) ;  

 

VU la décision n°DEC DA18-052 du 3 décembre 2018 autorisant l’association les Papillons Blancs du Creusot à 
modifier l’offre de l’Institut Médico-Educatif (IME) Le Breuil (71 160 Le Breuil) afin de développer les interventions 
externalisées ;  

 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 ;   

 

CONSIDERANT le courrier électronique en date du 15 octobre 2024 confirmant un renfort de moyens 
permettant la reconnaissance de l’unité TSA par l’ARS Bourgogne-Franche-Comté ;  

 

CONSIDERANT au regard des articles L.312-1 et L.313-1 du Code de l’action sociale et des familles (CASF), 
la nécessité d’adapter l’offre médico-sociale aux besoins identifiés, pour les personnes présentant un trouble 
du spectre de l’autisme (TSA), notamment par la création d’une unité TSA ; 
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Arrêté autorisant l’association « Les Papillons Blancs Bourgogne du Sud » à transformer 8 places de l’IME LE BREUIL pour accompagner 
des enfants porteurs de Troubles du Spectre de l’Autisme 

 

ARRETE 

Article 1 

 

L’autorisation délivrée à l’Institut Médico-Educatif (IME) Le Breuil géré par l’association « Les Papillons Blancs 
Bourgogne du Sud » est modifiée comme suit à compter de la date de signature du présent arrêté : 

 

- Reconnaissance d’une unité spécialisée dans l ‘accompagnement de jeunes porteurs de TSA 
de 8 places d’accueil de jour  

 

La capacité globale autorisée est de 58 places.  

 

Article 2 

L’IME le Breuil est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) 
selon les caractéristiques suivantes : 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 71 000 052 2 

SIREN 775 650 856 

Raison sociale Les Papillons Blancs Bourgogne du Sud  

Adresse 
Rue Evariste Galois 
Zone Coriolis 
71 210 Torcy 

Statut Juridique 60-Association loi 1901 non RUP 

 

2) Etablissement :  

N° FINESS 71 078 524 7 

Dénomination IME Le Breuil 

Adresse site principal 
1 rue de Charleville  

71 670 Le Breuil  

 

 

Catégorie  Disciplines  Mode de fonctionnement  
Catégorie de 

clientèle 
Places 

183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques 
 

11 – Hébergement complet 
internat  

  
117 – Déficience 
intellectuelle 

15 

 

 

47- Accueil de jour et 
accompagnement en 
milieu ordinaire 

 

35 

 

 

47- Accueil de jour et 
accompagnement en 
milieu ordinaire 

 

 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme  

8 
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Arrêté autorisant l’association « Les Papillons Blancs Bourgogne du Sud » à transformer 8 places de l’IME LE BREUIL pour accompagner 
des enfants porteurs de Troubles du Spectre de l’Autisme 

Article 3 

En application de l’article D.312-0-1 du code de l’action sociale et des familles, l’IME Le Breuil est autorisé, à 
l'égard des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au dernier alinéa 
de l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la réglementation applicable 
à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM.  

 

Article 4 

Conformément à l’article D-312-0-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aucune spécialisation 
n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité 
autorisée. 

 

Article 5 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles.  

 

Article 6 

Le présent arrêté remplace la décision n°DEC DA18-052 du 3 décembre 2018.  

 

Article 7 

La durée initiale de l'autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-771 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, soit 
jusqu’au 3 janvier 2032. 

Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations externes visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code.  

 

Article 8 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 9 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/  
 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
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Arrêté autorisant l’association « Les Papillons Blancs Bourgogne du Sud » à transformer 8 places de l’IME LE BREUIL pour accompagner 
des enfants porteurs de Troubles du Spectre de l’Autisme 

 

Article 10 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 

Fait à Dijon, le 16 mars 2026  

 

Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  
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ARRÊTÉ n° ARS-BFC-DOSA-2026-413 
 

Portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association d’hygiène sociale de 
Franche-Comté (AHS-FC) pour le fonctionnement de l’établissement et service 

d’accompagnement par le travail (ESAT) de VILLERSEXEL 

 
N°FINESS de l'établissement 70 000 291 8 

 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE FRANCHE-COMTE 

 
 
 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L.313-1, L.313-1-1, 
L.313-5, L.344-2 et suivants, R.243-1 et suivants, R.344-16 et suivants ;  

 

Vu le décret codifié n° 2025-844 du 25 août 2025 relatif aux droits et aux parcours professionnels des travailleurs 
handicapés admis en établissements et services d'accompagnement par le travail ;  

 

Vu le décret en date du 2 juillet 2025 portant nomination de Mathilde MARMIER en qualité de directrice générale 
de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant modification du 
schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté portant actualisation du programme interdépartemental d’accompagnement des handicaps et de la perte 
d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 

Vu l’arrêté n° DDASS/MSPH 07-0030 du 8 juin 2007 du préfet de la Haute-Saône portant autorisation de création 
d’un établissement et service d’aide par le travail (ESAT) de 15 places ;   

 

Vu l’arrêté n° DDASS/MSPH 07-0066 du 6 novembre 2007 du préfet de la Haute-Saône accordant une 
autorisation d’extension de 15 places à l’ESAT de VILLERSEXEL, portant la capacité globale à 30 places ;   

 

Vu la décision n° 2011-711 du 30 août 2011 de la directrice générale de l’ARS de Franche-Comté portant 
autorisation d’extension non importante de 3 places au sein de l’ESAT de VILLERSEXEL géré par l’association 
AHS-FC ; 

 

Vu la décision n° 2015-478 du 16 octobre 2015 de la directrice générale de l’ARS de Franche-Comté portant 
autorisation d’extension de 2 places au sein de l’ESAT de VILLERSEXEL géré par l’association AHS-FC ; 

 

Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyen conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, le Conseil 
départemental du Doubs, la Protection judiciaire de la jeunesse et l’association AHS-FC pour la période du 
1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-004 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 février 2026 ; 
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Arrêté portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association AHS-FC pour le fonctionnement de l’ESAT de VILLERSEXEL 2 

Considérant les dispositions du décret n° 2025-844 modifiant le code de l’action sociale et des familles et la 
nouvelle dénomination des ESAT en « établissements et services d’accompagnement par le travail » ;  

 

Considérant le courriel du 13 mai 2025 de l’association AHS-FC informant l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
du déménagement des locaux de l’ESAT à l’adresse 322 rue de Martiney 70110 VILLERSEXEL ;  

 

Considérant le rapport d’évaluation des activités et de la qualité des prestations délivrées par l’ESAT de 
VILLERSEXEL transmis par l’organisme Anne Jacob conseil et formation (AJC&F) ;  

 

Considérant que ce rapport de n’oppose pas à la poursuite des activités de l’ESAT de VILLERSEXEL ;  

 

 

ARRETE 

 

 

Article 1 

L’autorisation, délivrée à l’association AHS-FC pour le fonctionnement de l’ESAT de VILLERSEXEL, est 
renouvelée jusqu’au 8 juin 2037. 

 

Article 2 

L’ESAT de VILLERSEXEL est répertorié comme suit dans le fichier national des établissements sanitaires et 
sociaux (FINESS). 
 

1) Entité juridique : 

N° FINESS  25 000 606 1  

Raison sociale Association d’hygiène sociale de Franche-Comté 

SIREN 775 571 300 

Adresse 
15 avenue Denfert Rochereau - BP 15 
25012 BESANCON Cedex  

Statut juridique 61 - Association Loi 1901 RUP 

 
 

2) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 35 places  

N° FINESS  70 000 291 8 

Raison sociale Etablissement et service d’accompagnement par le travail (ESAT)  

Adresse  
322 rue de Martiney 
70110 VILLERSEXEL 

 

Catégorie Discipline Catégorie de clientèle Mode de fonctionnement 
Nb de 
places 

246 – ESAT 
908 – Aide par le travail 
adultes handicapés 

206 – Handicap psychique 
47 AJAMO (accueil de jour et 
accompagnement en milieu 
ordinaire 

35 

 
 
Article 3 
Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui 
font l'objet de la spécialité autorisée. 
 

Article 4 
La présente autorisation est subordonnée aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 II du code de l’action sociale et des familles. 
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Arrêté portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association AHS-FC pour le fonctionnement de l’ESAT de VILLERSEXEL 3 

Article 5 

Le présent arrêté remplace les arrêtés et décisions n° DDASS/MSPH 07-0030, n° DDASS/MSPH 07-0066, n° 
2011-711 et n° 2015-478. 

 

Article 6 

La durée initiale de l’autorisation est de 15 ans, soit jusqu’au 8 juin 2037. A l'issue de cette période, le 
renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations visées à l’article L. 312-8 du 
code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 

Article 7 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance des autorités compétentes au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière aux autorités compétentes au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 

Article 8 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté (ARS 
BFC 2 place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, 
interrompt le délai pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif (22 rue d’Assas 21000 DIJON). Le tribunal 
administratif peut être saisi d’un recours déposé via le site internet https://www.telerecours.fr/. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 

Article 9 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS de Bourgogne Franche-Comté est chargée 
de l'exécution de la présente décision qui sera publiée sous forme électronique au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté. 

 
 
  Fait à Dijon, le 9 avril 2026 
 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie,  
 
 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-423 

 
Portant extension de 16 places au sein du Dispositif Intégré Médico-Educatif (DIME) 

Les Fougères géré par le Groupe associatif Handy’up dont 10 places pour créer 
un dispositif d’autorégulation (DAR) 

N° FINESS de l’établissement : 70 078 015 8 
 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et suivants, 
D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-17 à D.312-10-21 ;   

 

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-1 à D.351-10-3.  

 

Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

Vu l’instruction interministérielle n° DIA/DGCS/SD3B/DGESCO/2021/195 du 3 septembre 2021 relative à la 
création de dispositifs d’auto-régulation (DAR) pour les élèves présentant des troubles du spectre de l’autisme, 
dans le cadre de la stratégie nationale pour l’autisme au sein des troubles du neurodéveloppement ; 

 

Vu la circulaire ° DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la Conférence nationale du handicap 2023 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 

Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ;  

 

Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-726 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association Adapei de Haute-Saône pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) Les Fougères à 
Héricourt, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

Vu la décision n° DA17-076 du 4 décembre 2017 portant modification de l’autorisation de l’IME Les Fougères à 
Héricourt et suppression de l’autorisation de l’EME Le Bel Aubépin, gérés par l’association Adapei de Haute-
Saône ;   

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-108 du 27 janvier 2023 portant diminution de la capacité autorisée de l’Institut 
Médico-Educatif (IME) Les Fougères géré par le Groupe associatif Handy’up par transfert vers le SESSAD Les 
Fougères ;  
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Arrêté portant extension de 16 places au sein du DIME Les Fougères géré par le Groupe associatif Handy’up dont 10 places pour créer 
un dispositif d’autorégulation (DAR)    2 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2022-107 du 22 février 2023 portant extension de 10 places au sein du SESSAD Les 
Fougères en vue de créer un dispositif d’autorégulation et 6 places pour l’accompagnement en milieu ordinaire 
de personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme ;  

 

Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2023-071 du 12 septembre 2023 autorisant le fonctionnement en Dispositif Intégré 
Médico-Educatif (DIME) incluant les places de l’Institut Médico-Educatif (IME) Les Fougères et du Service 
d’Education Spéciale et de Soins A Domicile (SESSAD) Les Fougères gérés par le Groupe associatif Handy’up 
et une extension de 3 places ;   

 

Vu le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et le 
Groupe associatif Handy’up pour la période du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2025 ;  

 

Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 ;  

 

Considérant que l’autorégulation résulte d’un apprentissage, d’un entraînement spécifique et continu qui a pour 
effet d’augmenter l’autonomie de l’élève, sa motivation, l’utilisation optimale de ses fonctions exécutives et son 
estime de soi ; 

 

Considérant que ce dispositif contribue à la construction d’une école inclusive pour accompagner des enfants 
et/ou des adolescents souffrant de troubles du spectre de l’autisme dans le cadre d’un enseignement du 
second degré ; 

 

Considérant le bordereau d’installation du 30 septembre 2025 du Groupe associatif HANDY’UP attestant de 
l’installation de 6 places au titre de l’accompagnement ordinaire ; 

 

Considérant que l’extension de 10 places de prestation en milieu ordinaire, financées depuis le 1er septembre 
2024, pour mettre en œuvre le dispositif d’autorégulation et de 6 places pour l’accompagnement en milieu 
ordinaire des usagers, financées depuis le 1er septembre 2025, est compatible avec la dotation globale de 
fonctionnement reconductible allouée au Groupe associatif Handy’up au titre des établissements et services 
sous contrat financés par l’assurance maladie ;  

 

Considérant qu’un seuil plus élevé que celui résultant des dispositions des paragraphes I à IV de l’article  
D.313-2 du code de l’action sociale et des familles est appliqué pour l’extension de capacité au regard de l’intérêt 
général et des circonstances locales ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 : 

L’autorisation délivrée au Groupe associatif HANDY’UP est modifiée à compter de la signature du présent 
arrêté :  

- Extension de 10 places au titre d’un dispositif d’auto-régulation (DAR) ; 
- Extension de 6 places au titre de l’accompagnement en milieu ordinaire, dont 2 places pour les 

usagers présentant un trouble du spectre de l’autisme et 4 places pour les usagers déficients 
intellectuels.  

La capacité globale autorisée est portée à 90 places.  

 

Article 2 : 

L’orientation vers un dispositif d’auto-régulation (DAR) relève d’une notification de la MDPH du département 
de la Haute-Saône. 

Les dispositifs d’autorégulation (DAR) accompagnent des enfants et adolescents présentant des troubles du 
neuro-développement incluant les troubles du spectre de l’autisme, scolarisés au sein de l’école élémentaire 
Jules Ferry et du collège Louis Pergaud 70110 VILLERSEXEL. 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-16-00004 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-423 portant extension de 16 places au sein du

Dispositif intégré Médico Educatif (DIME) Les Fougères géré par le groupe associatif Handy Up dont 10 places pour créer un dispositif

d'autorégulation (DAR)

46



Arrêté portant extension de 16 places au sein du DIME Les Fougères géré par le Groupe associatif Handy’up dont 10 places pour créer 
un dispositif d’autorégulation (DAR)    3 

Les modalités de fonctionnement et de coopération des dispositifs d’auto-régulation (DAR) sont définies dans 
le cahier des charges annexé à l’instruction interministérielle n° DIA/DGCS/SD3B/DGESCO/2021/195 du 
3 septembre 2021.  

 

Article 3 :  

Le DIME Les Fougères est répertorié comme suit dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 
Sociaux (FINESS). La répartition des places est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées 
différemment dans le respect de la capacité globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 

 

1°) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

N° FINESS 70 078 347 5 

SIREN 778 125 468 

Raison sociale Groupe associatif Handy’Up (Adapei 70) 

Adresse 
4 rue Marie-Chantal Isle de Beauchaine – BP 60105 
70002 VESOUL Cedex 

Statut Juridique 60 – Association Loi 1901 non R.U.P.  

 
 
2°) Etablissement : la capacité globale autorisée est de 90 places 

 

N° FINESS 70 078 015 8 

Dénomination Dispositif Intégré Médico-Educatif (DIME) Les Fougères 

Adresse 
2 Faubourg de Besançon 
70400 HERICOURT 

 

Catégorie Disciplines 
Modes de  

fonctionnement 
Catégories de clientèle Places  

183 – IME 

844 – Tous projets éducatifs, 
thérapeutiques et 
pédagogiques  

11 – Hébergement 
complet 

010 – Tous types de 
déficience 

(*) 

21 – Accueil de jour 
(sans distinction entre 
semi-internat ou 
externat)  

437 – Troubles du spectre 
de l’autisme 

6 

500 – Polyhandicap 14 

117 – Déficience 
intellectuelle 

21 

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

437 – Troubles du spectre 
de l’autisme 

8 

500 – Polyhandicap 2 

117 – Déficience 
intellectuelle 

19 

841 – Accompagnement dans 
l’acquisition de l’autonomie et 
la scolarisation  

16 – Prestation en 
milieu ordinaire 

437 – Troubles du spectre 
de l’autisme 

20(**) 

(*) l’hébergement des enfants et jeunes handicapées, orientés sur le DIME Les Fougères, est réalisé par le CREA Adapei 
90, 11 rue de Phaffans 90380 ROPPE (FINESS 90 000 523 2), dans les conditions et selon les modalités définies dans la 
convention du 9 janvier 2023 
(**) 2 dispositifs d’autorégulation (DAR) accompagnent des enfants et adolescents présentant des troubles du 
neurodéveloppement incluant les troubles du spectre de l’autisme (école élémentaire Jules Ferry 70200 LURE et collège 
Louis Pergaud 70110 VILLERSEXEL)  
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Article 4 : 

Conformément aux disposition l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée.  

 

Article 5 : 

En application de l’article D.312-0-1 du code de l’action sociale et des familles, le DIME Les Fougères est 
autorisé à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au 
dernier alinéa de l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la 
réglementation applicable à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

Cet article ne s’applique pas au dispositif d’auto-régulation (DAR) dont les modalités de fonctionnement sont 
spécifiques et restent conforme au cahier des charges national en vigueur. 

 

Article 6 :  

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l’article L.312-1 II du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code 
modifiée par le décret du 5 juillet 2024.  

Les modalités de fonctionnement et de coopération du dispositif d’auto-régulation (DAR) sont définies dans le 
cahier des charges annexé à l’instruction interministérielle n° DIA/DGCS/SD3B/DGESCO/2021/195 du 
3 septembre 2021. 

 

Article 7 :  

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARSBFC/DA/2023-071. 

 

Article 8 :  

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-726 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032. 
A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code.  

 

Article 9 : 

Conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre ; 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité concernée. 

 

Article 10 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours dématérialisée déposé via le site internet 
https://www.telerecours.fr/.  

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté.  
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Article 11 : 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique aux recueils des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 
 Fait à Dijon, le 16 mars 2026 
 
 

Pour la directrice générale,  
La directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie,  

 
 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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BFC-2026-03-16-00003

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-755 désignant la

structure porteuse de la plateforme de

coordination et d'orientation de 7 à 12 ans dans

le cadre du parcours de bilan et d'intervention

précoce pour les enfants présentant des troubles

du neuro développement dans le département

de la Nièvre
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-755 
Désignant la structure porteuse de la plateforme de coordination et d’orientation de 7 à 12 

ans dans le cadre du parcours de bilan et d’intervention précoce pour les enfants 
présentant des troubles du neuro-développement dans le département de la Nièvre 

 

FINESS ET : 58 097 145 5 

 
La Directrice Générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté, 
 
VU le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.2135-1, L.3221-1, L4331-1, R2135-1 à 
R2135-4 ;  

 

VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ;  

 

VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU la circulaire n°SG/2018/256 du 22 novembre 2018 relative à la mise en place des plateformes d’orientation 
et de coordination dans le cadre du parcours de bilan et d’intervention précoce pour les enfants avec des troubles 
du neuro-développement ;  

 

VU la circulaire interministérielle N° DIA/DGCS/SD3B/DGOS/R4/DGESCO/2021/201 du 23 septembre 2021 
relative au déploiement des plateformes de coordination et d’orientation, et l’extension du forfait d’intervention 
précoce de 7 à 12 ans ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2016-DA-R709 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association « Le Fil d’Ariane » pour le fonctionnement du CAMSP, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

VU l’arrêté conjoint n°ARSBFC/DA/2019-082 du 18 septembre 2019 modifiant l’autorisation délivrée à 
l’association « Le Fil d’Ariane » pour le fonctionnement du CAMSP, à compter du 4 janvier 2017 ;  

 

VU l’arrêté n°ARS-BFC-DA-2021-049 du 28 mai 2021 désignant la structure porteuse de la plateforme 
d’orientation et de coordination dans le cadre du parcours de bilan et d’intervention précoce pour les enfants 
présentant des troubles du neuro-développement dans le département de la Nièvre ;   

 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 ;   
 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association Le Fil d’Ariane pour la période du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2028 ;   

 
CONSIDERANT le dossier de candidature déposée par l’association le Fil d’Ariane le 18 juillet 2025 en vue 
d’une extension de la PCO pour les enfants âgés de 7 à 12 ans a été retenu par l’ARS Bourgogne-Franche-
Comté ;  
 
CONSIDERANT que la plateforme de coordination gérée l’association « Le Fil d’Ariane » accueillait les 
enfants de 0 à 6 ans ;  
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Arrêté désignant la structure porteuse de la plateforme de coordination et d’orientation de 7 à 12 ans dans le cadre du parcours de bilan 
et d’intervention précoce pour les enfants présentant des troubles du neuro-développement dans le département de la Nièvre 

CONSIDERANT qu’un parcours de bilan et intervention précoce est pris en charge par l'assurance maladie 
pour l'accompagnement des enfants de moins de 12 ans susceptibles de présenter un trouble du neuro-
développement, et ce avant même que le diagnostic ne soit stabilisé ; 
 
CONSIDERANT qu’une convention de financement est conclue entre la caisse d’assurance maladie pivot 
départementale et la structure désignée par le directeur général de l’ARS afin de définir le schéma de facturation 
et préciser les modalités de versement des acomptes et de remboursement des forfaits ; 
 
 

ARRÊTE 

 

Article 1 :  

La structure porteuse de la plateforme de coordination et d’orientation dans le cadre du parcours de bilan et 
d’intervention précoce pour les enfants âgés de 7 à 12 ans présentant des troubles du neuro-développement, 
sur le département de la Nièvre, est le CAMPS de Nevers, à compter du 1er janvier 2026. 

 

1) Entité juridique (organisme gestionnaire) :  

 

N° FINESS 580000222 

SIREN 778475541 

Raison sociale ASSOCIATION LE FIL D’ARIANE 

Adresse 
6 rue des docks 
58000 NEVERS 

Statut Juridique Association Loi 1901 R.U.P 

 

2) Etablissement :  

 

N° FINESS 580971455 

Dénomination CAMSP de Nevers 

Adresse 
6 rue des docks 
58000 NEVERS 

 

Article 2 :  
L’établissement assure les missions prévues aux articles L. 2135-1 et suivants du code de la santé publique. 
 
Article 3 :  
Afin d’organiser les parcours de bilan et intervention précoce pour les enfants âgés de 7 à 12 ans présentant 
des troubles du neuro-développement, l'établissement contractualise dans les six mois avec d’autres 
établissements ou services sous forme de convention territoriale constitutive de la plateforme de coordination 
et d’orientation de la Nièvre. 
Cette convention formalise la répartition des tâches et des responsabilités de chaque partie constituant 
cette plateforme.  
 
Article 4 :  
Le défaut de convention constitutive de la plateforme de coordination et d’orientation, dans les six mois suivant 
la notification du présent arrêté, entrainera le retrait de celui-ci.  
 
Article 5 :  
La plateforme de coordination et d’orientation est assujettie aux conditions techniques minimales 
d'organisation et de fonctionnement mentionnées aux articles R.2135 1 à R.2135-3 du code de la santé 
publique. 
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Arrêté désignant la structure porteuse de la plateforme de coordination et d’orientation de 7 à 12 ans dans le cadre du parcours de bilan 
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Article 6 :  
Comme précisé dans le cahier des charges des plateformes de coordination et d’orientation, le porteur 
s’engage à proposer des parcours conformes aux recommandations de bonnes pratiques professionnelles de 
la Haute Autorité de Santé. Il doit donc s’assurer que toutes les interventions proposées dans le cadre des 
parcours de bilan et intervention précoce respectent ces dernières.  
En cas de manquement à ces obligations, le présent arrêté fera l’objet d’une abrogation.  
 
Article 7 :  
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 
 - d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (ARS BFC 2 

place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le 
délai pour introduire un recours contentieux ; 

 - d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/. 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne Franche Comté. 
 
Article 8 :  
La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de 
la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 

 

 Fait à Dijon, le 16 mars 2026 

 
Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins  
et de l’autonomie, 
 
 
 
 
 
 
Anne-Laure MOSER MOULAA  
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BFC-2026-03-18-00007

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-764 autorisant la

création d'une unité d'enseignement maternelle

autisme (UEMA) sis à Branges et l'extension de 8

places (hors les murs) au sein du dispositif

d'accompagnement médico éducatif (DAME)

gérés par l'association " Les PEP 71"
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-764 
Autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (U.E.M.A) 
sis à BRANGES et l’extension de 8 places « hors les murs » au sein du Dispositif 
d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) gérés par l’association « Les PEP 

71 » 

FINESS ET : 71 000 785 7 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTÉ 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et 
suivants, D.312-10-6, D.312-15 et suivants ; 
 
 
VU le Code de l’Education, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-17 et suivants ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 
 
 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé (ARS) du 2 juillet 
2018 fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne- 
Franche-Comté portant actualisation du Programme Interdépartemental d’Accompagnement des handicaps et 
de la perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 
 
 
VU la circulaire n°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre 
du plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination 
des personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté, 
le Conseil Départemental de Saône-et-Loire et l’association « Les PEP 71 » pour la période du 1er janvier 
2022 au 31 décembre 2026 ; 
 
 
VU l’arrêté n°2016-DA-R-751 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association les PEP 71 pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « l’Orbize », à compter du 
4 janvier 2017 ; 
 
 
VU la décision n°DA17-073 du 6 novembre 2017 modifiant l’arrêté n°2016-DA-R-751 du 30 novembre 2016 
portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’association les PEP 71 pour le fonctionnement de l’Institut 
Médico-Educatif (IME) « l’Orbize » ; 

 
VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-001 du 2 janvier 2023 portant extension de 22 places au sein du Service 
d’Education et de Soins Spécialisés à Domicile « Chalonnais-Bresse-Nord » et autorisant l’association les PEP 
71 à transférer 44 places pour les personnes présentant des troubles du spectre de l’autisme sur le dispositif 
d’accompagnement médico-éducatif (DAME) « l’Orbize » ; 
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (U.E.M.A) sis à BRANGES et l’extension de 8 places « 
hors les murs » au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) gérés par l’association « Les PEP 71 » 
 

VU l’arrêté n°ARSBFC/DA/2023-002 du 9 février 2023 autorisant le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif 
(IME) « l’Orbize » en Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) pour personnes présentant des 
troubles du spectre de l’autisme intégrant 44 places du SESSAD « Chalonnais-Bresse-Nord » ainsi que la 
création d’une Unité d’Enseignement Elémentaire Autisme (UEEA) de 10 places et une extension de 6 places 
d’hébergement ; 
 
VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-399 du 12 février 2026 autorisant la création d’une Unité d’Enseignement 
Maternelle Autisme (UEMA) sis à BRANGES géré par l’association « Les PEP 71 » ; 

VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 

 
CONSIDERANT le courriel du 12 octobre 2023 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant l’association 

les PEP 71 de l’allocation de moyens nouveaux pour la création d’une Unité d’Enseignement 
Maternelle Autisme (UEMA) à l’autonome 2024 ; 

 
 
CONSIDERANT le courriel du 7 juin 2024 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant les PEP 71 de 

l’allocation de moyens nouveaux dans le cadre de la programmation pluriannuelle des 50 000 
solutions afin d’accroître la possibilité de répit sur l’ensemble des week-ends et des vacances 
scolaires pour 8 enfants en proposant également des nuitées en réponse aux besoins 
thérapeutiques de certains enfants ; 

 
CONSIDERANT le courriel du 19 février 2026 de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté informant les PEP 71 de 

l’allocation de moyens nouveaux dans le cadre de la programmation pluriannuelle des 50 000 
Solutions afin d’augmenter la capacité du DAME de 8 places « hors les murs » conformément 
au PRIAC 2026 ; 

 
 
CONSIDERANT qu’un seuil plus élevé que celui résultant des dispositions des paragraphes I à IV de l’article 

D.312-2 du code de l’action sociale et des familles est appliqué pour l’extension de capacité, 
au regard de l’intérêt général et des circonstances locales. 

 
 

ARRÊTE 

Article 1 : L’autorisation délivrée à l’autorisation « LES PEP 71 » est modifiée comme suit :  

- Création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (UEMA) de 7 places au sein du DAME « l’Orbize 
» cette unité est implantée à l’école maternelle de Branges, 175 rue de l’Eglise, 71 500 Branges ; 

- Extension de 8 places « hors les murs » d’accueil de jour « troubles du spectre de l’autisme ».  
 
La capacité globale autorisée du DAME est portée à 104 places. 

Article 2 : Les caractéristiques du présent arrêté sont enregistrées comme suit au Fichier National des 
Etablissement Sanitaires et Sociaux (FINESS) ; 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 71 078 161 8 

SIREN 309 305 472 

Raison sociale Les PEP 71 

Adresse 
18 rue Colonel Denfert 

71 100 Chalon-sur-Saône 

Statut Juridique 61 – association Loi 1901 RUP 
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (U.E.M.A) sis à BRANGES et l’extension de 8 places « 
hors les murs » au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) gérés par l’association « Les PEP 71 » 
 

2) Etablissement : 
 

N° FINESS 71 000 785 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
l’Orbize » 

Adresse du site principal 
1 rue Pierre Jacques 

71 100 Saint-Rémy 

 
 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre de 
places 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
183- IME 

 

 
840 – Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
437 –   Troubles  du 
spectre de l’autisme 

 

 
14* 

 
 
841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et de la 
scolarisation 

 
 

 
10** 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

 
 

 
37 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

21- Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

 
19 

11 – Hébergement 
complet internat 

 
24 

*Une UEMA à l’école de l’Est, 71 000 Chalon-sur-Saône (site de Virey-le-Grand) et une UEMA à l’école maternelle 175 rue de l’Eglise, 
71 500 Branges (Site de Branges) hors fonctionnement en dispositif (cf.art 4) 

**UEEA Ecole Ruisseau Mauguet, 71 100 Saint-Rémy (Site de Virey-le-Grand) hors fonctionnement en dispositif (cf.art 4) 

 

Article 3 : 

La capacité globale autorisée de 104 places est répartie sur 4 sites géographiques. La répartition des 
places est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité 
globale autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble es places sont portées sur le site principal dans le Fichier National des 
Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS). 
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (U.E.M.A) sis à BRANGES et l’extension de 8 places « 
hors les murs » au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) gérés par l’association « Les PEP 71 » 
 

- Site principal : 37 places 

 

N° FINESS 71 000 785 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

l’Orbize » 

Adresse du site principal 
1 rue Pierre Jacques 

71 100 Saint-Rémy 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre de 
places 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
183- IME 

 

 
840 – Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
437  –  Troubles  du 
spectre de l’autisme 

 

 
0* 

 
 
841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et de la 
scolarisation 

 
 

 
0** 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

 
 

 
0 

 
 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

21- Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

 
19*** 

11 – Hébergement 
complet internat 

 
18 

*UEMA à l’école de l’Est, 71 00 Chalon-sur-Saône (site de Virey-le-Grand) 

**UEEA Ecole Ruisseau Mauguet, 71 100 Saint-Rémy (Site de Virey-le-Grand) 

*** 8 places à « IME à l’école » 5 rue Alexandra David Néel- 71100 Chalon sur Saône. 

 

- Site secondaire : 13 places 

 

N° FINESS 71 000 653 6 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

l’Orbize » 

Adresse du site secondaire 
340 rue du Bois de Chize 

71 500 Branges 
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (U.E.M.A) sis à BRANGES et l’extension de 8 places « 
hors les murs » au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) gérés par l’association « Les PEP 71 » 
 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre de 
places 

 
 

 
183 - IME 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

 

 
437  –  Troubles  du 
spectre de l’autisme 

 
 

 
13* 

* dont 7 places de l’UEMA de Branges, école maternelle sis 175 rue de l’Eglise, 71 500 Branges, hors fonctionnement en dispositif 

(cf.art 4) 

 

- Site secondaire : 48 places 

 

N° FINESS 71 001 607 2 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

l’Orbize » 

Adresse du site secondaire 
265 rue de Crissey 

71 530 Virey-le-Grand 

 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre de 
places 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
183- IME 

 

 
840 – Accompagnement 
précoce de jeunes 
enfants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
437  –  Troubles  du 
spectre de l’autisme 

 

 
7* 

 
841 – Accompagnement 
dans l’acquisition de 
l’autonomie et de la 
scolarisation 

 
 

 
10** 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

 
 

 
31 

*UEMA à l’école de l’Est, 71 00 Chalon-sur-Saône (site de Virey-le-Grand) 

**UEEA Ecole Ruisseau Mauguet, 71 100 Saint-Rémy (Site de Virey-le-Grand) 

 

- Site secondaire : 6 places 

N° FINESS 71 001 712 0 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
l’Orbize » 

Adresse du site secondaire 
2 rue Devant Goullien 

71 620 Bey 
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (U.E.M.A) sis à BRANGES et l’extension de 8 places « 
hors les murs » au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) gérés par l’association « Les PEP 71 » 
 

 

Catégorie Discipline 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre de 
places 

 
 

 
183 - IME 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

 

 
11 – Hébergement 
complet internat 

 

 
437  –  Troubles  du 
spectre de l’autisme 

 
 

 
6 

 
Article 4 : 

En application de l’article D.312-0-1 du CASF, le DAME « l’Orbize » est autorisé, à l’égard des personnes 
accueillies, pour toute forme d’accueil et d’accompagnement prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1 du 
CASF dans le respect de la réglementation applicable à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations 
du CPOM. 

 
Cet article ne s’applique pas aux unités d’enseignements externalisées (UEMA et UEEA) dont la modalité de 
fonctionnement est spécifique et reste conforme aux cahiers des charges nationaux en vigueur. 

 
Article 5 : 

La capacité d’hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d’accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 
Article 6 : 

L’autorisation est subordonnée aux conditions techniques minimales d’organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l’article L.312.1 II du CASF, dans les conditions prévues par l’article L.315.5 du même code. 

 
Article 7 : 

Le présent arrêté remplace l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-399 du 12 février 2026. 

 
Article 8 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-751 du 30 novembre 2016, est de 15 ans, 
soit jusqu’au 3 janvier 2032. 

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées 
à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 
du même code. 

 
Article 9 : 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale 
gestionnaire, se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou 
de gestion par une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 10: 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le 
délai pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/. 
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Arrêté autorisant la création d’une Unité d’Enseignement Maternelle Autisme (U.E.M.A) sis à BRANGES et l’extension de 8 places « 
hors les murs » au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) gérés par l’association « Les PEP 71 » 
 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des 
actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 11 : 

La Directrice de l’Organisation des Soins et de l’Autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée 
de l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de 
la Préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
 
 

 
Fait à Dijon, le 18 mars 2026 

 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 

ARS Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-03-18-00007 - Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-764 autorisant la création d'une unité

d'enseignement maternelle autisme (UEMA) sis à Branges et l'extension de 8 places (hors les murs) au sein du dispositif

d'accompagnement médico éducatif (DAME) gérés par l'association " Les PEP 71"

61



ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-19-00011

Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-768 portant

modification d'une place de suivi en milieu

ordinaire en place d'accuil de jour au sein du

dispositif d'accompagnement des déficiences

visuelles et auditives (DIADEVA) de l'association

"Les PEP CBFC" délégation de Côte d'Or
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-768 

 
Portant modification d’une place de suivi en milieu ordinaire en place d’accueil de jour au 

sein du Dispositif d’Accompagnement des Déficiences Visuelles et Auditives (DIADEVA) de 
l’association « Les PEP CBFC » délégation de Côte d’Or 

  

 

 

FINESS ET : 21 078 035 9 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et suivants, 
D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants ; 

 
VU le Code de l’Education, notamment ses articles D.351-17 et suivants ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1198 du 11 juillet 2025 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté portant actualisation du PRogramme Interdépartemental d’ACcompagnement des handicaps et de la 
perte d’autonomie (PRIAC) de Bourgogne-Franche-Comté pour la période 2025-2029 ; 

 
VU l’arrêté DDASS n°09-581 en date du 30 décembre 2009 autorisant l’association « PEP de Côte d’Or » à 
transformer le Centre de rééducations spécialisées du « Clos Chauveau » en institut d’éducation motrice (IEM) 
et en institut d’éducation sensorielle (IES) ; 

 
VU l’arrêté DDASS n°10-042 en date du 12 février 2010 modifiant l’arrêté n°09-581 ; 

 
VU la décision n°2016-DA-R-534 en date du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée 
à l’association « PEP 21 » pour le fonctionnement du SESSAD SAAAIS « Clos Chauveau » ; 

 
VU la décision n°2016-DA-R-535 en date du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée 
à l’association « PEP 21 » pour le fonctionnement du SESSAD SAAAIS « Clos Chauveau » ; 

 
VU la décision n°DA17-094 en date du 29 décembre 2017 portant transfert des autorisations délivrées à 
l’association « PEP 21 » au profit de l’association « PEP CBFC » ; 

 
VU l’arrêté n°ARS/BFC/DA/2019-093 du 1er octobre 2019 autorisant le fonctionnement en dispositif 
d’accompagnement des déficiences visuelles et auditives (DIADEVA) de l’association les « PEP CBFC » 
délégation de Côte d’Or et la création de 10 places de services pour déficients visuels dans l’Yonne ; 
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Arrêté portant modification d’une place de suivi en milieu ordinaire en place d’accueil de jour au sein du Dispositif d’Accompagnement 
des Déficiences Visuelles et Auditives (DIADEVA) de l’association « Les PEP CBFC » délégation de Côte d’Or 

 

VU le Contrat Pluriannuel d’Objectifs et de Moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association « Les PEP CBFC » pour la période du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2029 ; 

 
VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 ; 

 
CONSIDERANT que cette modification est en adéquation avec les besoins du territoire ; 

 
ARRETE 

Article 1 

 
L’autorisation délivrée au Dispositif d’Accompagnement des Déficiences Visuelles et Auditives (DIADEVA) 
géré par l’association « Les PEP CBFC » est modifiée comme suit à compter de la date de signature du 
présent arrêté : 

 
- Diminution d’une place de suivi en milieu ordinaire « déficience visuelle » ; 
- Création d’une place d’accueil de jour « déficience visuelle ». 

 
La capacité globale autorisée du DIADEVA est maintenue à 141 places. 

 
Article 2 

Le DIADEVA est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) selon 
les caractéristiques suivantes : 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 21 001 304 1 

SIREN 833 012 016 

Raison sociale Les PEP CBFC 

Adresse 
30 B rue Elsa Triolet 

21 000 Dijon 

Statut Juridique 60 – association Loi 1901 non R.U.P. 

 
2) Dispositif (établissement) : 

 

N° FINESS 21 078 035 9 

Dénomination DIADEVA « Les PEP CBFC-Délégation de Côte d’Or » 

Adresse site principal 
6 rue fort de la Motte Giron 

21 000 Dijon 

 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle Places 

  
 

 
844 - Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

  
318 – Déficience 

 

196- Institut  auditive grave  

d’éducation 
sensorielle 

48 – Tous modes d’accueil 
et d’accompagnement 

 

141  

sourds et 
aveugles 

 
324 – Déficience 
visuelle grave 
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Article 3 

L’autorisation est accordée à l’égard des personnes accueillies par l’établissement, pour toute forme d’accueil 
et d’accompagnement prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1 paragraphe 1. 

 
A titre indicatif, la capacité globale autorisée, visée à l’article 1, est ventilée comme suit dans le Fichier National 
des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS), mais peut l’être différemment dans le respect de la 
capacité globale autorisée et, cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle Places 

  
 
 

 
844 - Tous projets 
éducatifs, 
pédagogiques et 
thérapeutiques 

16 – Prestation en milieu   

 ordinaire  75 

 
196- Institut 

 

318 – Déficience 
auditive grave 

 

11 – Hébergement complet 
internat 10 

21- Accueil de jour 0 d’éducation  

sensorielle 
sourds et 
aveugles 

 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

 

 
324 – Déficience 
visuelle grave 

45 

11 – Hébergement complet 
internat 

10 

 
21- Accueil de jour 

 
1 

 
Article 4 

En application de l’article D.312-0-1 du code de l’action sociale et des familles, le DIADEVA est autorisé, à 
l'égard des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au dernier alinéa 
de l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la réglementation applicable 
à sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 
Article 5 

Conformément à l’article D-312-0-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), aucune spécialisation 
n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la spécialité 
autorisée. 

 
Article 6 

Le DIADEVA est autorisé, à l’égard des personnes accueillies, pour toute forme d’accueil et 
d’accompagnement prévus au dernier alinéa de l’article L.312-1-I du Code de l’Action Sociale et des Familles 
(CASF), dans le respect de la réglementation applicable à sa catégorie. 

 
Article 7 

La mise en œuvre de l'autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de 
fonctionnement mentionnées à l'article L.312-1 du Code de l'Action Sociale et des Familles. 

 
Article 8 

La présente décision remplace l’arrêté n°ARS/BFC/DA/2019-093 du 1er octobre 2019. 

 
Article 9 

La durée initiale de l'autorisation, fixée par la décision n°2016-DA-R-535 en date du 30 novembre 2016 est de 
15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032. Le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des 
évaluations externes visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions 
prévues à l’article L.313-5 du même code. 

 
Article 10 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins deux mois avant sa 
mise en œuvre ; 
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- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 11 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/ 

 
A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 12 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 
Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Fait à Dijon, le 19 mars 2026 

 
 

Pour la Directrice Générale, 
La Directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
 
 
 

 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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Agées Dépendantes (EHPAD° résidence Les Iris
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Arrêté n° ARS BFC DOSA 2026-924  actualisant

l'autorisation de fonctionnement en Dispositif

d'Accompagnement Médico Educatif (DAME)

SAUVEGARDE 58 intégrant les places des

Instituts Médico Educatifs "Vauban" "Claude

Joly" et du Service d'Education Spéciale et de

Soins à Domicile (SESSAD) "Arc en Ciel" et

création d'un site secondaire sis à DECIZE 
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FINESS établissement 58 078 034 4 

 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 
 
 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-7-1, L.313-1 et suivants, 
L.313-12-2, D.312-0-1, D.312-0-3, D.312-10-1 et suivants, D.312-15 et suivants, D.312-10-17 à D.312-10-21. 

 
Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.351-1 et suivants, D.351-10-2 à D.351-10-3 ; 

 
Vu le décret codifié du 5 juillet 2024 relatif aux modalités de fonctionnement en dispositif intégré des 
établissements et services médico-sociaux ; 
 
Vu le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER, en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ;  

 
Vu l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du 2 juillet 2018 du directeur général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté 
fixant la structuration du Projet Régional de Santé (PRS) de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 du directeur général de l’ARS portant adoption du schéma régional de santé 
2023-2028 du projet régional de santé de la région Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
Vu l’arrêté n° ARS/BFC-DOSA-2024-859 du 4 juin 2024 portant actualisation du PRogramme Interdépartemental 
d'ACcompagnement des handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) Bourgogne-Franche-Comté pour la 
période 2024-2028 ; 
 
Vu la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 
Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 ;   

 
Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-695 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association ADSEAN pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Vauban » sis à GUIPY, à 
compter du 4 janvier 2017 ; 

 
Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-694 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association ADSEAN pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) « Claude Joly » sis à MARZY, 
à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
Vu l’arrêté n° 2016-DA-R-714 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à 
l’association ADSEAN pour le fonctionnement du Service d’Education Spéciale et de Soins A Domicile 
(SESSAD) « Arc en Ciel » sis à NEVERS, à compter du 4 janvier 2017 ; 

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-924 
 

Actualisant l’autorisation de fonctionnement en Dispositif d’Accompagnement Médico-
Educatif (DAME) SAUVEGARDE 58 intégrant les places des Instituts Médico-Educatifs « 

Vauban », « Claude Joly » et du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 
(SESSAD) 

« Arc en ciel » et création d’un site secondaire sis à DECIZE 
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Vu l’arrêté n° ARSBFC/DA/2019-084 du 26 août 2019 autorisant l’association ADSEAN Sauvegarde 58 à 
augmenter la capacité du SESSAD « Arc en Ciel » de 4 places ; 

 

Vu l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2025-1180 du 28 mai 2025 Autorisant le fonctionnement en Dispositif 
d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) SAUVEGARDE 58 intégrant les places des Instituts Médico-
Educatifs « Vauban », « Claude Joly » et du Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile (SESSAD) 
« Arc en ciel » ;  

 
Vu le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) conclu entre l’ARS Bourgogne-Franche-Comté et 
l’association pour la période du 1er janvier 2023 au 31 décembre 2024 ; 

 
  Considérant le courriel du 14 février 2025 de l’association Sauvegarde 58 proposant une évolution de l’offre 

médico-sociale au sein du futur dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) ; 

 
Considérant que l’article L.312-7-1 du code de l’action sociale et des familles dispose que « les 
établissements et services médico-sociaux mentionnés au 2° du I de l'article L.312-1 peuvent fonctionner en 
dispositif intégré pour accompagner des enfants, des adolescents et des jeunes adultes handicapés ou 
présentant des difficultés d'adaptation » ; 

 
Considérant que l’article D.312-10-17 du même code dispose que « les conditions selon lesquelles les 
établissements et services mentionnés au 2° du I de l’article L.312-1 peuvent fonctionner en dispositifs intégrés 
sont définies par le cahier des charges figurant à l’annexe 2-12 du même code » ; 

 
Considérant que les locaux du SESSAD « Arc en ciel » (FINESS 58 097 228 9) sont situés à la même adresse 
géographique que l’IME « Claude Joly », 31 rue des Charrons 58180 MARZY ; 

 
Considérant que le fonctionnement en dispositif intégré permet de faciliter le parcours des usagers ; 
 
Considérant le courrier électronique en date du 10 mars 2026 de l’association SAUVEGARDE 58 indiquant la 
création d’un site secondaire sis à DECIZE ;  

 
Considérant qu’un seuil plus élevé que celui résultant des dispositions des paragraphes I à IV de l’article 
D.313-2 du code de l’action sociale et des familles est appliqué pour le regroupement des établissements, au 
regard de l’intérêt général et des circonstances locales ; 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 : 

L’autorisation délivrée à l’association ADSEAN Sauvegarde 58 est actualisée à compter de la date de 
signature de l’arrêté pour un fonctionnement en dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) 
intégrant les places des IME «  Vauban », «  Claude  Joly »  et  du  SESSAD  « Arc  en  ciel »  sous  
la  dénomination DAME Sauvegarde 58 intégrant la création d’un site secondaire sis 11 rue des remparts à 
DECIZE.  

 

La capacité globale autorisée de 155 places reste inchangée.  

 
Article 2 : 

Le numéro 58 097 228 9 (SESSAD « Arc en ciel » 31 rue des Charrons 58180 MARZY) est fermé dans le 
Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux (FINESS). Le numéro FINESS du site de DECIZE est 
ouvert dans le FINESS sous le numéro   58 000 775 5. 
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Article 3 : 

Conformément aux dispositions de l’article D.312-0-3 du code de l’action sociale et des familles, aucune 
spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet 
de la spécialité autorisée. 

 
Article 4 : 

L’autorisation pour le fonctionnement du dispositif d’accompagnement médico-éducatif (DAME) 
Sauvegarde 58 est délivrée comme suit à l’association ADSEAN Sauvegarde 58. 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 58 078 101 1 

SIREN 775 620 164 

Raison sociale ADSEAN Sauvegarde 58 

Adresse 21 rue du rivage 
58000 NEVERS 

Statut Juridique 61 – Association Loi 1901 RUP 

 

 
2) Etablissement : la capacité globale est de 155 places 

 

N° FINESS 58 078 034 4 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 

Sauvegarde 58 

Adresse du site principal 31 rue des Charrons 
58180 MARZY 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 
 
 
 
 
 
 

 
183 – IME 

 
 
 
 
 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques 

(à partir de 0 an) 

 
11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle 

24 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

1 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

28 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

1 

 
21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

82 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

19 

 
3) Convention : PCPE plateforme départementale écosystémique d’accès à l’autonomie sociale globale 

(PDEAASG) 
 

 
Article 5 : 

La capacité globale autorisée de 155 places est répartie sur 7 sites géographiques. La répartition des places 
est donnée à titre indicatif, elles peuvent être ventilées différemment dans le respect de la capacité globale 
autorisée et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM visé à l’article L.313-12-2 du code de l’action 
sociale et des familles. 

S’agissant d’un dispositif, l’ensemble des places sont portées sur le site principal dans FINESS. 
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- Site principal : 100 places 
 

N° FINESS 58 078 034 4 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Sauvegarde 58 

Adresse du site principal 
31 rue des Charrons 
58180 MARZY 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 
 
 
 

 
183 – IME 

 
 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques 

(à partir de 0 an) 

 
16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficience 
intellectuelle 

28 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

1 

 
21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

52 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

19 

 

 
- Site secondaire : 6 places 

 

N° FINESS 58 000 632 8 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Sauvegarde 58 

Adresse du site secondaire 
4 Chemin des Grands Maincy 

58800 CORBIGNY 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 

 
183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques 

(à partir de 0 an) 

 
11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle 

5 

437 – Troubles du 
spectre de l’autisme 

1 

 

 
- Site secondaire : 12 places 

 

N° FINESS 58 000 603 9 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Sauvegarde 58 

Adresse du site secondaire 
44 avenue du 85ème de Ligne 

58206 COSNE-COURS-SUR-LOIRE Cedex 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 
183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques 

(à partir de 0 an) 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

 
117 – Déficience 
intellectuelle 

 
12 
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- Site secondaire : 17 places 
 

N° FINESS 58 078 030 2 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Sauvegarde 58 

Adresse du site secondaire 
1 rue Vauban 

58420 GUIPY 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 

 
183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques 

(à partir de 0 an) 

11 – Hébergement 
complet internat 

117 – Déficience 
intellectuelle 

13 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

117 – Déficience 
intellectuelle 

4 

 
- Site secondaire : 6 places 

 

N° FINESS 58 000 487 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Sauvegarde 58 

Adresse du site secondaire 
43 B rue de la Chaussade 

58000 NEVERS 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 
183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques 

(à partir de 0 an) 

 
11 – Hébergement 
complet internat 

 
117 – Déficience 
intellectuelle 

 
6 

 
- Site secondaire : 8 places 

N° FINESS 58 000 760 7 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Sauvegarde 58 

Adresse du site secondaire 
16 rue de la Bagatelle 

58000 NEVERS 

 

Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 
183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques 

(à partir de 0 an) 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

 
117 – Déficience 
intellectuelle 

 
8 

 

- Site secondaire : 6 places  

N° FINESS 58 000 775 5 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
Sauvegarde 58 

Adresse du site secondaire 11 rue des Remparts 

58300 DECIZE 
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Catégorie Disciplines Mode de fonctionnement Catégorie de clientèle 
Nombre 

de 
places 

 
183 – IME 

844 – Tous projets 
éducatifs, thérapeutiques 
et pédagogiques 

(à partir de 0 an) 

21 – Accueil de jour (sans 
distinction entre semi- 
internat et externat) 

 
117 – Déficience 
intellectuelle 

 
6 

 

 
Article 6 : 

En application de l’article D.312-0-1 du code de l’action sociale et des familles, le DAME est autorisé, à l'égard 
des personnes accueillies, pour toute forme d'accueil et d'accompagnement prévus au dernier alinéa de 
l'article L.312-1 I du code de l’action sociale et des familles dans le respect de la réglementation applicable à 
sa catégorie et, le cas échéant, selon les stipulations du CPOM. 

 
Article 7 : 

La capacité d'hébergement complet est appréciée par référence à la capacité d'accueil simultanée et non par 
rapport au nombre de lits installés. 

 

Article 8 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles ainsi qu’au cahier des charges 
définissant les conditions de fonctionnement en dispositif intégré mentionné à l’annexe 2-12 du même code. 

 
Article 9 : 

La présente décision remplace l’arrêté n°ARS-BFC-DOSA-2025-1180. 
 

Article 10 : 

La durée initiale de l'autorisation fixée par l’arrêté n°2016-DA-R-695 est de 15 ans, soit jusqu’au 3 janvier 2032. 

A l’issue de cette période, le renouvellement de l’autorisation sera subordonné aux résultats des évaluations 
visées à l’article L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article 
L.313-5 du même code. 

 
Article 11 : 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau de l’autorisation 
devra être porté à la connaissance de l’autorité compétente au moins deux mois avant sa mise en 
œuvre ; 

- tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’autorité compétente au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée 

 
Article 12 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès de la directrice générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 
place des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le 
délai pour introduire un recours contentieux ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 

Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 
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Article 13 : 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 

 
Fait à Dijon, 24 mars 2026 

 

 
Pour la directrice générale, 

La directrice de l’organisation des soins 
et de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 

 
Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-13-00019

Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-743

Portant extension de 14 places en milieu

ordinaire au sein du Dispositif

d'Accompagnement 

Médico-Educatif (DAME) « ESPACES TOURNUS »

géré par l'établissement public social 

médico-social

(EPSMS) ESPACES
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Arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2026-743 
Portant extension de 14 places en milieu ordinaire au sein du Dispositif d’Accompagnement 

Médico-Educatif (DAME) « ESPACES TOURNUS » géré par l’établissement public social 
médico-social 

(EPSMS) ESPACES 

  

 

FINESS ET : 71 078 163 4 
 

LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE 

 
 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 et suivants, L.313-1, L.313-1-1 
et suivants ; 

 
VU le décret du 30 juillet 2025 portant nomination de Madame Mathilde MARMIER en qualité de Directrice 
Générale de l’Agence Régionale de Santé (ARS) Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU l’arrêté n° ARSBFC/DG/2018-004 du Directeur Général de l’ARS du 2 juillet 2018 fixant la structuration du 
Projet Régional de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 2018-2028 ; 

 
VU l’arrêté du 31 octobre 2023 du Directeur Général de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté portant adoption du 
schéma régional de santé 2023-2028 du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
VU la circulaire n°DGCS/3B/DSS/1A/CNSA/DFO/2023/176 du 7 décembre 2023 relative à la mise en œuvre du 
plan de création de 50 000 nouvelles solutions et de transformation de l’offre médico-sociale à destination des 
personnes en situation de handicap 2024-2030, issu de la conférence nationale du handicap 2023 ; 

 
VU l’arrêté n° 2016-DA-R-765 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’EPSMS 
ESPACES pour le fonctionnement de l’Institut Médico-Educatif (IME) ESPACES sis à TOURNUS, à compter du 
4 janvier 2017 ; 

 
VU l’arrêté n° 2016-DA-R-757 du 30 novembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation délivrée à l’EPSMS 
ESPACES pour le fonctionnement de l’EEAP CME ESPACES sis à TOURNUS, à compter du 4 janvier 2017 ; 

 
VU l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1001 du 15 mai 2025 autorisant le fonctionnement en dispositif intégré de 
l’institut médico-éducatif (IME) ESPACES TOURNUS et de l’établissement pour enfants et adolescents 
polyhandicapés (EEAP) CME ESPACES Paul Cézanne gérés par l’établissement public social médico-social 
(EPSMS) ESPACES ; 

 
VU la décision n° ARS-BFC-SG-2026-011 portant délégation de signature de la directrice générale de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté à compter du 4 mars 2026 ; 

 
CONSIDERANT le courrier électronique en date du 13 juin 2025 informant l’EPSMS du soutient de l’ARS 

Bourgogne-Franche-Comté pour le dispositif DASL en pérennisant les crédits CNR octroyés à la rentrée 2024 

et permettant l’extension de 14 places ; 

 
CONSIDERANT que l’extension est inscrite au PRIAC Bourgogne-Franche-Comté ; 

 
CONSIDERANT qu’une extension de 14 places en milieu ordinaire au sein du DAME est en adéquation 
avec les besoins de la population et les objectifs du PRS Bourgogne-Franche-Comté ; 
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Arrêté portant extension de 14 places en milieu ordinaire au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « ESPACES 
TOURNUS » géré par l’établissement public social médico-social 

 

ARRÊTE 

 
Article 1 : L’établissement public social médico-social (EPSMS) ESPACES bénéficie d’une extension de 14 
places en milieu ordinaire « déficiences intellectuelles » au sein du DAME « Espaces Tournus » à compter 
du 1er septembre 2025. 

 
A cette date, la capacité globale autorisée est portée à 93 places. 

 
Article 2 : 

L’établissement est répertorié comme suit dans Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS). 

 
1) Entité juridique (organisme gestionnaire) : 

 

N° FINESS 71 097 805 7 

SIREN 267 106 748 

Raison sociale ESPACES 

Adresse 

8 avenue Pasteur 
BP 70019 
71700 TOURNUS 

Statut Juridique 21 – Etablissement social médico-social communal 

 

 
2) Dispositif (Etablissement) : 

 

N° FINESS 71 078 163 4 

Dénomination 
Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) 
ESPACES TOURNUS 

Adresse du site principal 
8 avenue Pasteur 

71700 TOURNUS 

 

 

Catégorie Disciplines 
Mode de 

fonctionnement 
Catégorie de clientèle 

Nombre 
de 

places 

  21 – Accueil de jour  14 

 
 

 
183 - IME 

 

 
844 – Tous projets 
éducatifs, 
thérapeutiques  et 
pédagogiques 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

117 – Déficiences 
intellectuelles 

17 

11 – Hébergement 
complet internat 

35 

16 – Prestation en milieu 
ordinaire 

 
3 

  21 – Accueil de jour 500 – Polyhandicap 5 

  11 – Hébergement  
19 

  complet internat  

 
Article 3 : 

Aucune spécialisation n'exclut la prise en charge de personnes présentant des troubles associés à ceux qui font 
l'objet de la spécialité autorisée. 
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Arrêté portant extension de 14 places en milieu ordinaire au sein du Dispositif d’Accompagnement Médico-Educatif (DAME) « ESPACES 
TOURNUS » géré par l’établissement public social médico-social 

 

Article 4 : 

L’autorisation est accordée à l'égard des personnes accueillies pour toute forme d'accueil et 
d'accompagnement prévus au dernier alinéa de l'article L 312-1 paragraphe 1 du même code dans le respect 
de la réglementation applicable à la catégorie de l’établissement et, le cas échéant, selon les stipulations du 
CPOM. 

 
Article 5 : 

L’autorisation est assujettie aux conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement 
mentionnées à l'article L.312-1 du code de l'action sociale et des familles. 

 
Article 6 : 

La présente autorisation remplace l’arrêté n° ARS-BFC-DOSA-2025-1001. 

 
Article 7 : 

La durée initiale de l’autorisation, fixée par l’arrêté n° 2016-DA-R-765 du 30 novembre 2016 est de 15 ans, 
soit jusqu’au 3 janvier 2032. 

A l’issue de cette période, l’autorisation sera renouvelée au vu des résultats des évaluations visées à l’article 
L.312-8 du code de l’action sociale et des familles, dans les conditions prévues à l’article L.313-5 du même 
code. 

 
Article 8 : 

En application des dispositions de l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles : 

- Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération au niveau 
de l’autorisation devra être porté à la connaissance de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté au moins 
deux mois avant sa mise en œuvre ; 

- Tout changement dans les modalités de contrôle direct ou indirect de la personne morale gestionnaire, 
se traduisant par l'exercice direct ou indirect d'un pouvoir prépondérant de décision ou de gestion par 
une nouvelle personne morale, doit être déclarée par cette dernière à l’ARS Bourgogne-Franche- 
Comté au moins deux mois avant sa mise en œuvre. 

L’autorisation ne peut être cédée sans l’accord de l’autorité compétente concernée. 

 
Article 9 : 

Le présent arrêté peut faire l’objet, dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- D’un recours gracieux auprès de la Directrice Générale de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté (2 place 
des savoirs 21000 DIJON). Le recours administratif adressé, dans le délai précité, interrompt le délai 
pour introduire un recours contentieux ; 

- D’un recours contentieux devant le tribunal administratif de DIJON (22 rue d’Assas 21000 DIJON). 
Le tribunal administratif peut être saisi d’un recours déposé par voie dématérialisée via le site internet 
https://www.telerecours.fr/. 

A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la date de publication du présent acte au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

 
Article 10 : 

La directrice de l’organisation des soins et de l’autonomie de l’ARS Bourgogne-Franche-Comté est chargée de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié sous forme électronique au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté. 

Fait à Dijon, le 13 mars 2026 
 
 

Pour la directrice générale, 
La directrice de l’organisation des soins et 
de l’autonomie, 

 
 
 
 
 
 

Anne-Laure MOSER MOULAA 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-03-30-00013

mentions RAA renouvellement médecine CHI

Haute Comté 
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-04-14-00001

Arrêté n°2026/STM/ECV du 14/04/2026, relatif à

l'agrément du centre de formation

JEAN-CHRISTOPHE GENIN, ECV (ECOLE DE

CONDUITE VESULIENNE) CITY PRO, habilité à

dispenser la formation professionnelle initiale et

continue des conducteurs du transport routier

de Marchandises
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n°2026/STM/ECV du 14/04/2026, relatif à l'agrément du centre de formation 
JEAN-CHRISTOPHE GENIN, ECV (ECOLE DE CONDUITE VESULIENNE) CITY PRO 

habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs 
du transport routier de Marchandises

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative  à la 
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux 
transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs ainsi  que  la  directive  2006/126/CE relative  au  permis  de 
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à 
la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  affectés  aux 
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle  
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de  
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de 
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,  
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°26-18  BAG  du  28  janvier  2026  portant  délégation  de  signature  en  matière 
d'administration générale à Madame Cécile BRENNE, directeur régional par intérim de l'environnement de 
l'aménagement et du logement ;

Vu la décision DREAL-BFC-2026-02-02-00003 du 02 févier 2026 portant subdélégation de signature à
Monsieur Lionel PERRETTE, chef du département régulation des transports ;

Vu l’arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 publié le 20 avril 2021 sous le numéro BFC-2021-04-19-00001 et 
ses modificatifs  ultérieurs relatif  à  l’agrément  du centre de formation JEAN-CHRISTOPHE GENIN,  ECV 
(ECOLE  DE  CONDUITE  VESULIENNE)  habilité  pour  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et 
continue des conducteurs du transport routier de Marchandises et de Voyageurs ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément déposée le 27/01/2026 ; 

Vu  la  clôture  de  procédure  en  date  du  03/04/2026  suite  à  un  contrôle  organisé  préalablement  au 
renouvellement ;
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Vu les pièces complémentaires transmises par :

Siège social

ECV
Zac Technologia rue Max Devaux

70000 VESOUL
siret : 537 948 333 00050

Et après instruction par la Direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de 
Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne- 
Franche-Comté ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L'agrément  du  centre  de  formation  Jean-Christophe  GENIN, ECV  (Ecole  de  Conduite  Vésulienne) 
CITY'PRO  pour  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport 
routier  de marchandises (Formation Initiale  Minimale Obligatoire (FIMO),  Formation Continue Obligatoire 
(FCO) et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est 
délivré pour les établissements suivants :

• E  tablissement principal  

ECV
Zac Technologia rue Max Devaux
70000 VESOUL
siret : 537 948 333 00050

• E  tablissement secondaire  

ECV    Mise à quai :
11 avenue de l'Europe Entreprise PERRENOT
25400 AUDINCOURT  5 rue Georges Boillot
siret : 537 948 333 00092 25200 MONTBELIARD

Article 2 :  

L'agrément 2026/STM/ECV du 14/04/2026 est valable pour :

– une période de 2 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier  
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale 
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.
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Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique 
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant 
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des formations ou séquences de formation 
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque  
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la 
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre 
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste 
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris  
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste 
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont 
appelés à intervenir.

Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il  
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines 
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de 
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels 
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur 
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les 
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les 
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une 
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, 
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis 
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui 
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et  
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.

DREAL Bourgogne Franche-Comté - BFC-2026-04-14-00001 - Arrêté n°2026/STM/ECV du 14/04/2026, relatif à l'agrément du centre de

formation JEAN-CHRISTOPHE GENIN, ECV (ECOLE DE CONDUITE VESULIENNE) CITY PRO, habilité à dispenser la formation

professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de Marchandises

89



Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté 
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné.  Il sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours 
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de publication.

    Besançon, le 14 avril 2026

                                Pour le Préfet de Région
                          Par délégation, pour le Directeur,
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2026-04-14-00002

Arrêté n°2026/STM/ECV du 14/04/2026, relatif à

l'agrément du centre de formation

JEAN-CHRISTOPHE GENIN, ECV (ECOLE DE

CONDUITE VESULIENNE) CITY PRO, habilité à

dispenser la formation professionnelle initiale et

continue des conducteurs du transport routier

de Voyageurs
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Direction régionale de l'environnement,
de l'aménagement et du logement

Bourgogne-Franche-Comté

Arrêté n°2026/STM/ECV du 14/04/2026, relatif à l'agrément du centre de formation 
JEAN-CHRISTOPHE GENIN, ECV (ECOLE DE CONDUITE VESULIENNE) CITY PRO 

habilité à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs 
du transport routier de Voyageurs

Le Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté
Préfet de la Côte-d'Or

Vu la directive (UE) 2022/2561 du Parlement Européen et du Conseil du 14 décembre 2022 relative  à la 
qualification initiale et à la formation continue des conducteurs de certains véhicules routiers affectés aux 
transports  de  marchandises  ou  de  voyageurs ainsi  que  la  directive  2006/126/CE relative  au  permis  de 
conduire ;

Vu le code des transports, notamment les articles L. 3314-1 à L. 3314-3 et R. 3314-1 à R. 3314-28  relatifs à 
la  qualification  initiale  et  à  la  formation  continue  des  conducteurs  de  certains  véhicules  affectés  aux 
transports routiers de marchandises ou de voyageurs ;

Vu les articles R421-1 et R421-2 du code de la justice administrative ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif à l’agrément des centres de formation professionnelle  
habilités à dispenser la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de 
marchandises et de voyageurs ;

Vu l'arrêté ministériel du 3 janvier 2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de  
la formation professionnelle initiale et continue des conducteurs du transport routier de marchandises et de 
voyageurs ;

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 26 septembre 2022 portant nomination du préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté,  
préfet de Côte d'Or Monsieur Franck ROBINE ; 

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°26-18  BAG  du  28  janvier  2026  portant  délégation  de  signature  en  matière 
d'administration générale à Madame Cécile BRENNE, directeur régional par intérim de l'environnement de 
l'aménagement et du logement ;

Vu la décision DREAL-BFC-2026-02-02-00003 du 02 févier 2026 portant subdélégation de signature à
Monsieur Lionel PERRETTE, chef du département régulation des transports ;

Vu l’arrêté n°2021/STM/ECV du 19/04/2021 publié le 20 avril 2021 sous le numéro BFC-2021-04-19-00001 et 
ses modificatifs  ultérieurs relatif  à  l’agrément  du centre de formation JEAN-CHRISTOPHE GENIN,  ECV 
(ECOLE  DE  CONDUITE  VESULIENNE)  habilité  pour  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et 
continue des conducteurs du transport routier de Marchandises et de Voyageurs ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément déposée le 27/01/2026 ; 

Vu  la  clôture  de  procédure  en  date  du  03/04/2026  suite  à  un  contrôle  organisé  préalablement  au 
renouvellement ;
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Vu les pièces complémentaires transmises par :

Siège social

ECV
Zac Technologia rue Max Devaux

70000 VESOUL
siret : 537 948 333 00050

Et après instruction par la Direction régionale de l’environnement,  de l’aménagement et  du logement de 
Bourgogne-Franche-Comté ;

Sur proposition du Directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement de Bourgogne- 
Franche-Comté ;

ARRÊTE :

Article 1 : 

L'agrément  du  centre  de  formation  Jean-Christophe  GENIN, ECV  (Ecole  de  Conduite  Vésulienne) 
CITY'PRO  pour  dispenser  la  formation  professionnelle  initiale  et  continue  des  conducteurs  du  transport 
routier de voyageurs (Formation Initiale Minimale Obligatoire (FIMO), Formation Continue Obligatoire (FCO) 
et Formation Complémentaire dite "Passerelle") dans les conditions des textes visés ci-dessus est délivré 
pour les établissements suivants :

• E  tablissement principal  

ECV
Zac Technologia rue Max Devaux
70000 VESOUL
siret : 537 948 333 00050

• E  tablissement secondaire  

ECV    
11 avenue de l'Europe
25400 AUDINCOURT  
siret : 537 948 333 00092

Article 2 :  

L'agrément 2026/STM/ECV du 14/04/2026 est valable pour :

– une période de 2 ans à compter de la date de publication du présent arrêté.

Article 3 : 

La portée du présent agrément est régionale.

Article 4 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à respecter les programmes prévus dans l'arrêté du 3 janvier  
2008 modifié relatif au programme et aux modalités de mise en œuvre de la formation professionnelle initiale 
et continue des conducteurs de transport routier de marchandises et de voyageurs.
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Article 5 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à mettre en place une organisation matérielle et pédagogique 
adaptée aux formations dispensées et à informer, dans les plus brefs délais, la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté de toute modification affectant ses moyens humains et matériels.

Article 6 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à présenter à la DREAL Bourgogne-Franche-Comté :
- tous les ans, un bilan pédagogique et financier des formations obligatoires réalisées l'année N - 1, faisant 
apparaître  notamment  le  nombre,  l’intitulé  et  le  financement  des formations ou séquences de formation 
organisées, le nombre de stagiaires et le nombre de reçus. Ce bilan est également à fournir pour chaque  
moniteur  d'entreprise  effectuant  des  formations ou  des  séquences  de  formation  obligatoires  sous  la 
responsabilité du centre de formation concerné ; 
- tous les trois mois, une liste des formations ou des séquences de formation réalisées durant le trimestre 
précédent et des formations ou des séquences de formation prévues dans le trimestre à venir. Cette liste 
mentionne leur date, leur intitulé, les lieux sur lesquelles elles ont été réalisées ou sont prévues, y compris  
lorsqu’elles  sont  dispensées  par  un  moniteur  d'entreprise  ou  en  situation  de  travail,  ainsi  que  la  liste 
nominative des formateurs, des moniteurs d’entreprises ou des évaluateurs qui y sont intervenus et qui sont 
appelés à intervenir.

Article 7 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à faire suivre aux formateurs et aux moniteurs d'entreprise s'il  
y a lieu, les formations leur permettant de maintenir et d'actualiser leurs connaissances dans les domaines 
pour lesquels ils assurent les formations professionnelles de conducteur routier de marchandises et/ou de 
voyageurs.

Article 8 :  

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à s'assurer que les organismes de formation agréés auxquels 
il a confié par contrat ou convention la réalisation de tout ou partie des formations obligatoires de conducteur 
routier de marchandises et de voyageurs respectent les dispositions du cahier des charges ainsi que les 
programmes de formation. Il s'engage également à communiquer chaque année à la DREAL Bourgogne-
Franche-Comté,  les  nouveaux  contrats  ou  conventions  conclus  dans  l'année  écoulée  ainsi  que  les 
modifications intervenues dans les contrats ou conventions conclus les années précédentes.

Article 9 : 

Le bénéficiaire du présent agrément s'engage à réaliser lui-même, dans tous les cas y compris lorsqu'une 
partie des formations professionnelles obligatoires a été confiée à un autre organisme de formation agréé, 
l'accueil des stagiaires en formation, la vérification des permis de conduire, des titres ou attestations requis 
ainsi que l'évaluation finale de ces formations.

Article 10 : 

Le contrôle du centre de formation principal et de ses établissements secondaires, notamment en ce qui 
concerne le respect des programmes, la pérénnité des moyens déclarés, les modalités de mise en oeuvre et  
le bon déroulement des formations, est assuré par les agents habilités de la DREAL Bourgogne-Franche-
Comté.

Article 11 : 

L'agrément peut être suspendu ou retiré à son bénéficiaire sur décision du préfet de région.
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Article 12 : 

Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Bourgogne-Franche-Comté 
est chargé de l'application du présent agrément qui sera notifié au centre de formation concerné.  Il sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la Région Bourgogne-Franche-Comté.

Il est renouvelable sur demande de son bénéficiaire.

Article 13 : 

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter de sa notification, d’un recours 
gracieux auprès du Préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté ou d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal Administratif territorialement compétent.

Article 14 : 

Le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de publication.

    Besançon, le 14 avril 2026

                                Pour le Préfet de Région
                          Par délégation, pour le Directeur,
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Mission nationale de contrôle

BFC-2026-04-13-00001

arrêté initial CPAM du Jura
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Mission nationale de contrôle

BFC-2026-04-13-00002

arrêté initial CPAM du Territoire de Belfort
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Mission nationale de contrôle

BFC-2026-04-09-00003

arrêté modificatif n°1 CPAM de la Haute-Saône
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

   

Ministère de la santé, des familles, 

de l'autonomie et des personnes 

handicapées 

   

Arrêté du 09 avril 2026 

Portant modification (n°1) à l’arrêté de nomination des membres du conseil de la 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Haute-Saône  

N° 95/2026 

La ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, 

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 211-2 ;  

Vu l’arrêté 92/2026 du 02 avril 2026 portant nomination des membres du conseil de la 

Caisse Primaire d'Assurance Maladie de la Haute-Saône ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ; 

Vu l’arrêté du 27 janvier 2026 portant délégation de signature (direction de la sécurité 

sociale) ; 

 

Arrête : 

Article 1er 

Est nommée membre titulaire du conseil de la Caisse Primaire d'Assurance Maladie de 

la Haute-Saône en tant que représentant d'institutions intervenant dans le domaine 

de l'assurance maladie et sur désignation de l’Union nationale des associations agréées 

d'usagers du système de santé (UNAASS) : 

 

- Madame Pascale PETIT sur siège vacant.    

 

Article 2 

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la région Bourgogne-

Franche-Comté. 
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Fait à Nancy, le 09 avril 2026 

La ministre de la santé, des familles, de 

l'autonomie et des personnes 

handicapées, 

Pour la ministre et par délégation : 

Le chef de l’antenne de Nancy de la 

mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale, 

 

 

 

 

Benoît ROLLINGER 
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Préfecture de la région Bourgogne

Franche-Comté

BFC-2026-04-13-00003

Arrêté 26-92 BAG portant modification de la

composition nominative du Comité Régional de

l'Habitat et de l'Hébergement de

Bourgogne-Franche-Comté
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